
 
Echelon obtenu au 30/08/08 pour les titulaires  : ……………………………………………………………… 
 
Echelon obtenu au 01/09/09 pour les MA Garantis : ………………………………………………………….   
 
Ancienneté au 31/08/09 :  ………………………………………………………………………………………… 
 
Discipline : …………………………………………………………….Code discipline : ……………………….. 
        (Voir dernier arrêté d'affectation) 
Affectation actuelle :   
 

Type d’établissement : …………………………………………………………………. 
             (LPO, Lycée, LP, Collège, Segpa, EREA, etc. ) 

 
Nom de l’établissement : ………………………………………………………………. 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………. 
 

 Situation familiale 
 
Autorité parentale unique :    oui   non  
(veuf, divorcé, célibataire avec enfant(s))  
 
Enfant handicapé :     oui   non   
 
Conjoint ou ascendant handicapé  oui   non  

 
Nombre d'enfants à charge :    
 

Situation particulière 
Votre établissement actuel est-il un 
établissement à contraintes    oui   non  
particulières (ZEP, Violent, Sensible, Difficile) 
{voir liste de ces établissements sur circulaire rectorale} 
 
Avez-vous demandé, en 1er vœu,  le maintien  
dans cet établissement     oui   non  
 
Si oui, votre Chef d'établissement a-t-il  
également demandé votre maintien :   oui   non  
 
Admissibilité à un ou plusieurs concours oui   non  
 

Situation à la rentrée 2009 
TZR       Stagiaire         MA garanti   

         Néo-titulaire 1ère année   
         Néo-titulaire 2ème année   
NOM : …………………………………………………………………….. 
 
 Prénom : ………………………………………………………………... 
 
 Date de naissance : …………………………………………………... 
 
 Adresse personnelle : ……………………………………………… 
…………………………………………………………………………… 

    
 Ville : …………………………………..Code Postal : …………….. 
 
 
 Téléphones : domicile : --   --   --   --   --            : --   --   --   --   -- 

 
E-mail : ……………………………………@……………………… 

 

DOSSIER SYNDICAL D'AFFECTATION  
des TZR, Stagiaires à la rentrée 2009, MA Garantis de réemploi 

 (Mettre une croix dans la case correspondante) Contractuels, Vacataires : voir dossier au verso 
Syndiqué(e) cgt : oui   non :  

VERSAILLES

Pour faciliter le 
traitement de 
votre dossier, 
joindre 
obligatoirement 
la photocopie 
intégrale, du 
document 
rectoral 
complété et 
signé.      

 
Prenez connaissance des 
éléments du barème, puis 
calculez votre barème en 

vous reportant sur le 
tableau ci-après. 



ELEMENTS DU BARÈME POUR LES M.A.Garantis 
 
1- Ancienneté au 31/08/09……………………………………… 
 
 
2- Echelon au 01/09/09 …………………………………………. 
 
3- Rapprochement de la résidence de l'enfant ……………. 
(veuf, divorcé, célibataire avec enfant) - Joindre pièces justificatives -  

 
4- Enfant, conjoint ou ascendant handicapé ………………. 

(joindre pièces justificatives) 
 
5- Maintien dans le poste (1er vœu) à la demande du maître-auxiliaire 

avec avis favorable du chef d'Etablissement sous condition que 
l'établissement soit à "contraintes particulières" classés sur la liste des 
APV (Sensible, ZEP, Zone violence, Difficile , PEP IV) ……………………….. 

 
6- Admissibilité à un ou plusieurs concours……………….. 

(CAPES, CAPET, CAPLP, CAPEPS, Recrutement de CPE et de COP) 
(joindre pièces justificatives) 

Calculez votre barème : 
colonne A 
Colonne B, réservée aux 
Elus CAPA.  
 

Le rectorat affectera les MAGE comme les contractuels, c'est à dire selon son bon plaisir !  
Nous exigeons la transparence dans toutes les opérations du mouvement 

des non-titulaires. 

POUR LES TZR LES ELEMENTS DU BAREME PRIS EN COMPTE SONT :  
Echelon 7pts/échelon : …………………………… ………………………………………………………………………………………………… 
Ancienneté dans le poste 10 points/année + 25 points par tranche de 4 ans : ………………………………  

 
 
 
A la rentrée 2009, en dehors des MA garantis de réemploi à qui le rectorat a proposé un CDI, les non-titulaires 

seront embauchés avec un statut de contractuel (CDD ou CDI suivant le cas) ou de vacataire (200h).  Le rectorat 
affecte ces collègues sans passer par un groupe de travail où siègent des représentants des personnels. Une simple 
information nous sera communiquée le 31 août 2009. Nous réclamons la totale transparence dans les mesures 
d'affectation.  Nous exigeons le réemploi de tous les non-titulaires à la rentrée 2009 ainsi que la mise en place d’un  
nouveau plan de titularisation dans la fonction publique d'enseignement, sans concours, sans condition de nationalité, avec 
une période de formation adaptée. Nous exigeons l'arrêt du recrutement des personnels précaires et l'augmentation, en 
conséquence, des postes offerts aux concours.  

 
 

A B 

10 pts par an dans la 
limite de 100 pts.  

 
  

7 pts par échelon 
 
  

4 pts   

10 pts 

  

20 pts 

  

10 pts 
  

TOTAL :    

Fiche de renseignements, à nous retourner,  pour les 
Contractuels et Vacataires 

Syndiqué(e) cgt : 
oui  non :  

Nom : …………………….………………… Prénom : ………………………  Discipline : ………………………………. 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphones :  domicile : --    --     --     --     --  : --     --     --    --     --   
e.mail :  …………………………………………@……………………… 
Dernier établissement 
fréquenté :  

……………………………………………………………………
…………………………………………………………………… 

Ancienneté de service :  …………………………………………………………………… 
Situation année scolaire 

2007/2008 Contractuel      CDD      CDI                   Vacataire 

Ordre des vœux 
départementaux exprimés N°1 : ………  N°2 : ………  N°3 : ………  N°4: ……… 

 

CONTRACTUELS-VACATAIRES 

Total :  
 
…….......... 




